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åpIITE pour rendre pls efli ce I'Administration de

la Justice en autant qu concerne les Juges de

,Paix, pour les districts de Québec, Montréal et

Trois Rivières, et pour révenir d'une maniereplus

eßcace les Vold et autr Félonies.

Vu queêpour supprim r les vols et autres félonies
que l'on a vu ße multiplier depuis quelques temps
dans les Vi1tl et.Didtricts de Québec et de Mon-
4réal, et po y maintenir la paix et le bon ordre,
îl-devient nicessaire d'établir des bureaux publics
dans lesqu s certains Juges de Paix d'habilèté et
intégrité soient tenus de se trouver et siéger régu-f
lierement, pour .jrffmiristrer plus particuliere-
ment la justic. et eémpir les devoirs attachés& la
situation de J gé. de Paix: qu'il plaise à Votre
Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué

par-la très Exellente a 1a'esté du Roi, par et de
Iavis et consentelînt i û Conseil Législatif et de
l'Assemblée de la Province du Bas Canada, consti-
tués et*assehblée: .ert'.sus lautorité d'un
acté é.ñakig le'' Pa rh n°ie-de la Grande Bre-
tagie, .iptitul,: ..dct6 ul po'iritt plus eJ/cacement
Spbu9 op.nime'ntd-i<~FrO rnce de Quebec dans

l'Àmérique septentrionale, et qui pourvoit plus am-
plement pour le Gouvernement de la dite Province."


